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Le Procureur général du Roi près la 
Cour de Cassation, président du 
Ministère Public, Mohammed 
Abdennabaoui a tenu, lundi dans la 
cité ocre, une série d'entretiens bilaté-
raux avec des responsables judiciaires 
de plusieurs pays, en marge des travaux 
de la 2ème édition de la Conférence 
internationale de Marrakech sur la 
Justice. Dans ce sens, M. 
Abdennabaoui a eu des entretiens avec 
le président de la Cour suprême d'Al-
gérie, Abderrachid Tabi, axés sur le ren-
forcement de la coopération judiciaire 
entre le Maroc et l'Algérie, à travers 
l'échange des visites et des expériences 
entre les deux institutions judiciaires.
Le président du Ministère public s'est 
également entretenu avec le Procureur 

général turc des moyens de consolider 
la convention de partenariat conclue 
entre les deux parties en avril 2018 à 
Ankara, et du rôle central de la 
Présidence du Ministère Public dans la 
consécration de l'indépendance du 
pouvoir judiciaire au Maroc.
Par la même occasion, M. 
Abdennabaoui a reçu plusieurs prési-
dents de ministères publics étrangers, 
notamment d'Espagne, de Belgique, 
des Pays-Bas, de Jordanie et du 
Madagascar, afin d'examiner les 
moyens de renforcer la coopération 
judiciaire et de consolider la promotion 
des droits de l'homme et l'édification 
de l'Etat de droit.
De leurs côtés, les présidents des minis-
tères publics étrangers ont salué l'expé-

rience marocaine en matière d'indépen-
dance du pouvoir judiciaire, considérée 
comme un modèle unique dans la 
région arabe et africaine, exprimant 
leur volonté de renforcer davantage les 
liens de coopération avec le Royaume.
Dans le cadre du renforcement de la 
coopération judiciaire internationale et 
la promotion des programmes de for-
mation ainsi que le renforcement des 
capacités des magistrats du Ministère 
Public, M. Abdennabaoui a eu, en 
outre, des entretiens avec Claudia 
Wiedey, Ambassadrice, chef de la 
Délégation de l'UE au Maroc et le 
conseiller juridique du programme de 
développement du droit commercial 
relevant du département de commerce 
américain (CLDP).

La Présidence du Ministère Public du Royaume du 
Maroc et le Ministère Public de la République de Sao 
Tomé-et-Principe ont signé, mardi dans la cité ocre, un 
mémorandum d’entente, en marge des travaux de la 
2ème édition de la Conférence Internationale de 
Marrakech sur la Justice.
Signé par le Procureur général du Roi près la Cour de 
cassation, Président du Ministère Public, Mohammed 
Abdennabaoui, et le Procureur général de la République 
de Sao Tomé-et-Principe, M. Kelve Nobre De 
Carvalho, ce mémorandum d’entente stipule que les 
deux parties vont coopérer en vue du renforcement des 
capacités des Ministères Publics des deux pays en 
matière des droits de l’Homme, de lutte contre la cor-
ruption et le blanchiment des capitaux, de financement 
du terrorisme et de la criminalité transnationale, ainsi 
que pour la mise en œuvre des conventions internatio-
nales en la matière ratifiées par les deux pays.
Les deux parties signataires pourront aussi, en vertu de 
cet accord, coopérer en matière d’échange d’informa-

tions relatives aux législations et aux systèmes juridiques 
de leurs Etats respectifs.
Le mémorandum d’entente prévoit également la coopé-
ration en matière de formation au profit des membres 
du Ministère Public et des cadres administratifs dans les 
deux pays, ainsi que l’échange des bulletins, des revues 
juridiques, des publications et des travaux de recherche 
liés à leurs législations, notamment en matière de déve-
loppement du travail du Ministère Public dans les deux 
pays. Aux termes dudit accord, les deux parties pour-
ront organiser des réunions, des consultations, des 
visites officielles ou d’études, des conférences et des col-
loques sur des questions urgentes ou thématiques d’in-
térêt commun, en rapport avec la lutte contre le crime 
organisé, le terrorisme, le blanchiment de capitaux, la 
corruption et d’autres crimes considérés graves, ou 
toute autre thématique convenue entre les parties.
En plus, les deux parties s'engagent à échanger les 
conclusions et les recommandations les plus pertinentes 
issues de ces conférences et colloques.

Plusieurs entretiens bilatéraux 
du président du Ministère Public 

Mémorandum d’entente 
avec Sao Tomé-et-Principe

ette Déclaration renferme une 
série de recommandations for-
mulées par les participants à ce 

grand conclave, et qui se déclinent en 
quatre axes, à savoir “La modernisation 
du système juridique des affaires”, “Le 
rôle de la justice dans l’amélioration de 
l’environnement des affaires”, 
“L’utilisation des technologies de l’infor-
mation” et “Les enjeux des groupements 
régionaux”.
Concernant le premier axe portant sur la 
modernisation du système juridique des 
affaires, les participants ont plaidé pour 
l’actualisation et la modernisation du sys-
tème juridique des affaires, à travers 
l’adaptation des systèmes juridiques régis-
sant les questions du commerce et des 
affaires aux exigences et aux contextes 
nationaux et internationaux et le renfor-
cement du rôle des politiques pénales 
pour l’amélioration du climat des affaires, 
sans oublier l’unification des mécanismes 
et des procédures relatifs au règlement des 
litiges liés à l’investissement sur les plans 
national, régional et international.
Ils ont aussi appelé à assurer la conformi-
té des systèmes juridiques avec les 
conventions internationales en matière de 
protection des investissements, à utiliser 
les nouvelles technologies dans les 
domaines des finances et des affaires afin 
de renforcer la transparence des services 
judiciaires et la moralisation de la justice 
des affaires, et de favoriser l’amélioration 
de la gouvernance et de la transparence 
dans la gestion des entreprises et la mise 
en place d’une justice numérique pour 
accompagner les exigences de l’environne-
ment des affaires. Parmi les autres recom-
mandations, figurent aussi l’adéquation et 
l’unification des lois commerciales natio-
nales en vue de favoriser la création d’un 
bloc économique performant capable 
d’attirer les investissements étrangers, la 
modernisation du système juridique rela-
tif aux affaires et aux investissements pour 
assurer la sécurité juridique et renforcer la 
confiance dans la protection juridique 
garantie par les Etats aux investisseurs.
S’agissant du 2ème axe relatif au rôle de 
la justice dans l’amélioration de l’environ-
nement des affaires, les conférenciers ont 
souligné l’importance d’unifier l’action 
judiciaire pour la réalisation de la sécurité 

judiciaire dans le domaine de l’investisse-
ment, de faire de la justice la clé pour 
l’amélioration du climat des investisse-
ments, d’encourager la libre initiative et 
de promouvoir la protection de l’entre-
prise, de développer l’administration judi-
ciaire et de renforcer sa gouvernance à 
travers une approche globale et intégrée 
ayant trait à l’investissement dans tous ses 
aspects liés aux lois commerciales, ban-
caires, fiscales et douanières.
Ils ont, de même, plaidé pour la qualifica-
tion des acteurs et éléments du pouvoir 
judiciaire, le développement de l’adminis-
tration judiciaire et la consolidation de sa 
gouvernance et ce, en mettant en place 
un tribunal numérique, en modernisant 
ses prestations et services et en facilitant 
son ouverture sur son environnement, 
outre l’amélioration des infrastructures et 
des compétences des tribunaux.
Les participants ont plaidé, également, 
pour l’instauration d’une justice indépen-
dante, efficace et ouverte en appuyant 
l’indépendance du pouvoir judiciaire, et 
d’une jurisprudence basée sur les prin-
cipes régissant la sécurité judiciaire pour 
susciter la confiance des investisseurs et 
des acteurs économiques, l’encourage-
ment de l’accès à des méthodes alterna-
tives pour le règlement des litiges relatifs 

au domaine des affaires et de l’investisse-
ment, ainsi que le renforcement de la 
confiance dans la justice nationale, à tra-
vers une meilleure gestion efficace du 
temps judiciaire et des dossiers traités.
Pour ce qui est du troisième axe se rap-
portant à l’utilisation des technologies de 
l’information, les participants ont soulevé 
la nécessité d’utiliser les technologies de 
l’information dans les domaines de la 
finance et des affaires, d’accompagner la 
révolution numérique et les mutations 
internationales en la matière et de tirer 
profit des nouvelles technologies pour 
parvenir à une justice moderne et sophis-
tiquée, qui soit en phase avec la dyna-
mique accélérée de l’économie, et 
atteindre aussi la transformation numé-
rique souhaitée dans la gestion du travail 
des tribunaux.
Ils ont aussi préconisé le renforcement de 
l’infrastructure technologique des tribu-
naux, en se dotant des systèmes informa-
tiques avancés et en mettant les logiciels 
du Business Intelligence à la disposition 
des responsables judiciaires et administra-
tifs des tribunaux, à même de leur per-
mettre de diagnostiquer rapidement et de 
manière proactive les défaillances mena-
çant la continuité de l’entreprise, de 
mesurer l’efficacité du rendement et d’as-

surer le suivi quotidien des tribunaux.
Le point a été, aussi, mis sur l’importance 
de la rationalisation du travail des tribu-
naux et de la gestion du temps judiciaire, 
de l’amélioration de l’accès à la justice et 
aux informations juridiques et judiciaires, 
à travers une utilisation optimale de l’in-
telligence artificielle et des mécanismes de 
rédaction électronique des documents et 
des procès, et le développement des appli-
cations permettant de faire le suivi des 
dossiers et de prendre connaissance des 
décisions judiciaires et des jugements.
Quant au quatrième axe ayant trait aux 
enjeux des groupements régionaux, les 
participants ont appelé à l’harmonisation 
et à l’unification des lois et législations 
commerciales nationales afin de créer un 
bloc économique performant et attractif 
aux investissements étrangers, à l’harmo-
nisation de la spécificité juridique natio-
nale avec les opportunités d’intégration 
économique régionale, au renforcement 
des efforts de coopération et d’intégration 
régionale sur les plans économique, social 
et juridique, en adoptant des politiques et 
des stratégies favorisant le partage des 
expériences et des expertises entre les 
Etats, en facilitant la libre circulation des 
personnes, des biens et des capitaux et en 
procédant à l’élargissement du volume 
des marchés communs.
Ils ont, en outre, insisté sur l’importance 
de la valorisation du rôle des traités et des 
conventions internationaux dans l’enca-
drement des relations bilatérales et multi-
latérales au sein des groupements interna-
tionaux et régionaux et ce, en fixant les 
bases et les fondements juridiques et en 
identifiant les parties chargées du règle-
ment des litiges et leurs attributions, ainsi 
que de la consolidation du rôle de la 
complémentarité juridique en tant que 
pierre angulaire de tout bloc économique 
performant. Les recommandations ont 
été aussi focalisées sur la modernisation 
des systèmes juridiques régionaux, en 
procédant à l’harmonisation des lois 
nationales avec les lois types des blocs et 
en développant les systèmes judiciaires de 
manière à réaliser la sécurité judiciaire et 
juridique, à renforcer la confiance des 
investisseurs dans les pays d’accueil, à 
contribuer à l’encouragement du climat 
des affaires et à créer un secteur privé 

solide et performant, outre l’unification 
des mécanismes et des procédures de 
règlement des litiges relatifs aux investis-
sements, à travers la création d’instances 
spécialisées dans le règlement de ce type 
de différends.
La cérémonie de clôture a été marquée 
par la lecture du message de gratitude et 
de remerciements adressé à SM le Roi 
Mohammed VI par les participants à la 
deuxième édition de la Conférence 
Internationale de Marrakech sur la 
Justice.
A noter que cette Conférence internatio-
nale, placée sous le Haut Patronage de 
SM le Roi Mohammed VI, a connu la 
participation de près de 800 représentants 
de plus de 70 pays, dont plus de 40 
ministres de la justice et d’un grand 
nombre de hauts responsables des conseils 
supérieurs de la magistrature et de procu-
reurs, ainsi que des acteurs-clés des insti-
tutions économiques et financières inter-
nationales spécialisées.
Organisé par le Ministère de la Justice, le 
Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire 
et la Présidence du Ministère Public, ce 
grand conclave de deux jours s’inscrit 
dans le cadre des Hautes Directives 
Royales visant à stimuler les investisse-
ments, à renforcer la compétitivité de 
l’économie nationale et à améliorer l’envi-
ronnement des entreprises, notamment 
par l’adoption d’une culture de dialogue, 
de consultation et de coordination entre 
les différents acteurs du secteur de la jus-
tice et les acteurs économiques clés au 
Maroc et à l’international.
Cet événement d’envergure a été l’occa-
sion d’assurer un échange continu des 
connaissances et des informations et de 
présenter des suggestions innovantes et 
des recommandations pratiques pour que 
ce conclave devienne, présentement et 
dans le futur, un cadre propice d’échange 
des expériences et des expertises, ainsi 
qu’un levier de développement de la coo-
pération des systèmes juridiques et judi-
ciaires.
Cette 2ème édition de la Conférence 
internationale de Marrakech sur la Justice 
a été également une opportunité pour des 
concertations entre pays et organisations 
et pour des signatures de conventions 
bilatérales.

Clôture de la Conférence Internationale sur la Justice et l’Investissement 

La Déclaration de Marrakech appelle 
à la réalisation de la sécurité judiciaire 

C

Les travaux de la deuxième édition de la Conférence Internationale de Marrakech sur la Justice, 
tenue les 21 et 22 octobre dans la cité ocre, ont été sanctionnés par la Déclaration de Marrakech-2019 
sur “la Justice et l’Investissement: Défis et Enjeux”.

Pr Nabil Ismaili, assistant en oncologie à l’hôpital Cheikh Khalifa
« Le traitement du cancer du sein est multidisciplinaire »

Al Bayane :   Qu’est ce que le cancer 
du sein?

Pr Nabil Ismaili : Le cancer du sein est une tumeur 
maligne se développant à partir des cellules consti-
tuant la glande mammaire. Les cellules malignes se 
multiplient de manière anarchique et forment la 
tumeur.
Lorsqu’un cancer du sein n’est pas traité, les cellules 
tumorales se propagent localement et envahissent les 
organes de voisinage (extension locale puis extension 
régionale). Elles peuvent également se propager par 
voie sanguine ou lymphatique (extension générale) 
pour atteindre les organes situés à distance (métas-
tases). 
   

Quels sont les symptômes qui doivent 
alerter ?

Différentes anomalies peuvent alerter. Elles peuvent 
être repérables par la femme elle-même ou lors d’un 
examen médical. Dans tous les cas de figure,  les 
signes qui doivent alerter sont l’apparition d’un 
nodule, une boule  dans le sein. Le cancer peut aussi 
se manifester par un écoulement mamelonnaire, une 
déformation du sein, une augmentation du volume 
du sein, une rétraction du mamelon ou une rougeur 
au niveau du sein. Une douleur du sein constitue 
rarement le point d’appel d’un cancer du sein. Tous 
ces symptômes justifient une consultation médicale. 
Ils ne sont pas synonymes de cancer car ils correspon-
dent souvent à une pathologie bénigne mais leur pré-
sence justifie un avis spécialisé.

Parlez-nous des causes et facteurs de risque 
du cancer du sein ?

La principale cause est le vieillissement, on sait que 
80% des cancers du sein surviennent après 60 ans.

Une prédisposition génétique, certains cancers du sein 
sont liés à une mutation génétique prédisposant au 
cancer du sein. Un cancer lié à une prédisposition 
génétique est suspecté et recherché lorsqu’il existe plu-
sieurs antécédents familiaux de cancer du sein ou des 
ovaires,  lorsqu’il survient chez une femme jeune. 
Une première grossesse tardive, une  femme n’ayant 
pas eu de grossesse ou ayant eu une première grossesse 
après l’âge de 30 ans ou plus , les femmes qui n’allai-
tent pas 
Certaines maladies bénignes du sein(  Mastopathies ), 
augmentent le risque de développer un cancer du sein 
.
D’autres facteurs jouent également un rôle, tels que, 
le tabac, le surpoids, l’obésité et la sédentarité, la 
consommation d’alcool.
Une mauvaise nutrition, trop de sucres rapides, de 
graisses hydrogénées, de graisses saturées, de viandes 
rouges, pas assez de légumes et fruits, des cuissons 
inadéquates.
Les pesticides, certaines hormones (œstrogènes des 

pilules contraceptives), l’anxiété, la déprime du som-
meil, le stress chronique.

Quel est l’Intérêt du dépistage précoce?

Grace au dépistage, de nombreux cancers du sein peu-
vent être décelés à un stade précoce. La détection pré-
coce permet d’atteindre des taux de guérison très 
importants ,  tout en réduisant considérablement la 
lourdeur et l’agressivité des traitements appliqués.
Grâce aux progrès constants réalisés par la médecine 
au Maroc, aux nouvelles molécules de plus en plus 
innovantes,  à la très haute technologie, le cancer du 
sein est mieux pris en charge, mieux soigné par des 
traitements moins agressifs, entrainant moins de 
séquelles. Plus une femme est sensibilisée, bien infor-
mée, plus elle saura tout l’intérêt du dépistage précoce 
qui constitue l’une des armes les plus efficaces contre 
le cancer du sein.

Qu’en est – il du traitement du cancer 
du sein ? 

Le traitement du cancer du sein est un traitement 
multidisciplinaire. Il repose souvent sur une stratégie 
associant plusieurs traitements :
La chirurgie ;
La chimiothérapie ;
La radiothérapie :
L’hormonothérapie.
Cette stratégie est décidée en fonction du stade initial 
de la tumeur, de l’âge de la patiente, de son état géné-
ral, du bilan d’extension de la maladie et des facteurs 
histo-pronostiques de la tumeur (taille, grade, type 
histologique, extension ganglionnaire, extension 
métastatique, récepteurs hormonaux…).
La chirurgie permet d’enlever tout ou une partie du 
sein, selon la taille de la tumeur. La radiothérapie uti-
lise des rayons X pour bloquer la capacité des cellules 
cancéreuses à se multiplier et finalement les tuer.
Traitements généraux : la chimiothérapie et l’hormo-
nothérapie sont des traitements qui agissent dans tout 
l’organisme. Elle consiste en l’administration, par per-

fusion, de plusieurs médicaments asso-
ciés. L’hormonothérapie empêche l’action des hor-
mones féminines, les œstrogènes, susceptibles dans 
certains types de cancers du sein, de stimuler la crois-
sance des cellules cancéreuses. Généralement, le traite-
ment démarre par une chirurgie

Est – il possible de prévenir le cancer 
du sein ? 

Vous savez le cancer du sein  n’est pas une fatalité. Les 
femmes ont plus de contrôle sur la maladie qu’elles ne 
le pensent. Il y a bon nombres de facteurs sur lesquels 
jouer, qui vont de ce que l’on mange à ce que l’on 
boit en passant par la manière de s’exercer et d’éviter 
tout produit cancérigènes.
Le risque de nombreux cancers, y compris le can-
cer du sein, peut donc être considérablement 
réduit en adoptant un mode de vie sain.
Il y a comme je le dis les bonnes habitudes de vie 
qu’il faut adopter  (exercice physique, saine alimenta-
tion comprenant suffisamment de légumes et de 
fruits, arrêt du tabagisme et de la consommation d’al-
cool..) et le maintien d’un poids santé, tous ces élé-
ments sont de nature à réduire le risque de cancer du 
sein. Il faut encourager l’allaitement maternel réguliè-
rement pendant les six premiers mois de la vie du 
bébé, les femmes qui allaitent ont un risque de décès 
par cancer réduit de 10 % par rapport à celles qui ne 
le font pas.
La prescription des pilules hormonales aux femmes 
souffrant des premiers symptômes de la ménopause, 
augmente les risques de cancer du sein et des ovaires. 
Il faut bien s’informer auprès de votre médecin trai-
tant pour trouver une solution alternative ou plus 
légère que la pilule habituelle.
A côté des actions individuelles, il y a aussi des 
actions collectives qui visent à réduire la présence de 
produits chimiques dans les produits ménagers, 
réduire l’emploi de pesticides chimiques, aménager les 
villes afin de favoriser la pratique de l’activité phy-
sique dans des espaces verts loin de toutes les pollu-
tions qui sont nuisibles à la santé . 

Cancer du sein

La vigilance s’impose quel que soit l’âge 

La première campagne d’Octobre Rose est née aux 
États-Unis en 1993 , et depuis cette date le mois 
d’octobre est entièrement consacré au cancer du 
sein, il s’agit d’une opération de sensibilisation 
mondiale destinée au plus grand nombre , orientée 
vers un maximum de personnes afin  que chacun 
puisse prendre conscience des enjeux que pose le 
cancer du sein  et d’éduquer les populations sur les 
actions préventives à effectuer.
Tous unis par une même couleur  ( Rose ) , c’est le 
slogan de cette édition 2019. Le but de cette cam-
pagne ? Informer, dialoguer, mobiliser.
Le Maroc organise chaque année des campagnes 
de dépistage du cancer du sein sur l’ensemble du 
territoire national de Tanger à Lagouira.Si le dépis-
tage est réalisé tout au long de l’année par les 
médecins, au niveau de l’ensemble des structures 
sanitaires de notre pays (hôpitaux – centres de 
santé – cabinets médicaux …) , une activité quoti-
dienne comme tant d’autres.
il n’en demeure pas moins vrai que le dépistage du 
cancer prend une tout autre dimension au cours 
du mois d’octobre de chaque année.
En effet le dépistage du cancer du sein, est devenu 
au fil des ans celui d’une mobilisation nationale 
contre ce fléau tout au long du mois d’octobre ou 
octobre Rose , qui est synonyme de mois de sensi-
bilisation et de lutte contre le cancer du sein , qui 
faut – il le préciser  représente un réel problème de 
santé publique. 

Des chiffres inquiétants 

Dans son rapport publié en 2018, le Centre inter-
national de recherche sur le cancer avait noté une 
augmentation rapide et alarmante des cas de can-
cer partout dans le monde.
 Il y aurait eu 18,1 millions de nouveaux cas de 

cancer et 9,6 millions de décès par cancer en 2018.
Les cancers du poumon, et du sein chez la femme, 
sont les principaux cancers dans le monde en 
termes de nombre de nouveaux cas : on estime à 
environ 2,1 millions le nombre de diagnostics de 
chacun de ces cancers en 2018, qui représentent 
environ 11,6 % du fardeau total de l’incidence du 
cancer
Le cancer du poumon est le plus diagnostiqué  , il 
est aussi responsable du plus grand nombre de 
décès (1,8 million de décès, ou 18,4 % du total),
Le cancer du sein c'est chaque année 1,8 million 
de nouveaux cas au niveau mondial, et 522.000 
décès , des chiffres qui inquiètent  .
Pour bien comprendre l’étendu du problème du 
cancer du sein , il est important de savoir que 
chaque année, 40.000 nouveaux cas de cancers 
sont diagnostiqués au Maroc.
Le cancer du sein arrive en premier avec 36% des 
cas révélés, suivi de celui de l’utérus, de la thyroïde 
et du colon qui représentent, respectivement, 
11,2%, 8,6% et 5,9% de l’ensemble. Chez les 
hommes, le cancer des poumons arrive en tête de 
liste avec 22% des cas diagnostiqués suivi de celui 
de la prostate et du cancer colorectal avec 12,6 et 
7,9%. ( ministère de la santé )

Lutte contre le cancer du sein

L’OMS préconise de lutter contre le cancer du sein 
dans le cadre de programmes complets de lutte 
contre le cancer au niveau national qui soient inté-
grés à la lutte contre les maladies non transmis-
sibles d’une manière générale et les autres pro-
blèmes apparentés. 
Pour être complets, les moyens de lutte contre le 
cancer doivent comprendre la prévention, le dépis-
tage précoce, le diagnostic et le traitement, la réa-

daptation et les soins palliatifs.
Sensibiliser davantage le grand public au problème 
du cancer du sein et aux mécanismes qui permet-
tent de lutter contre celui-ci tout en préconisant 
des politiques et des programmes appropriés

Importance du dépistage 
et du diagnostic précoce

Concernant le programme national de dépistage 
du cancer du sein celui – ci a été lancé en 2010 à 
destination des femmes dont la tranche d’âge se 
situe entre 40 et 69 ans , qui sont invitées à faire 

des dépistages, étant donné que la maladie se déve-
loppe dans les trois quarts des cas chez les femmes 
de plus de 50 ans.
A titre d’exemple , au Maroc en 2015 et 2016, res-
pectivement 1,1 million et 1,5 million de femmes 
ont été dépistées
Quelle que soit la méthode de dépistage précoce 
utilisée, le succès d’un dépistage précoce dans la 
population repose essentiellement sur une planifi-
cation rigoureuse et un programme bien organisé 
et durable qui vise le bon groupe de population et 
veille à la coordination, à la continuité et à la qua-
lité des interventions pendant toute la durée des 
soins.
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Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent chez la femme. On estime qu’une femme sur 8 risque de développer un 
cancer du sein  au cours de sa vie, ce qui en fait un problème majeur de santé publique. Avec près de 12. 000 nouveaux cas 
identifiés chaque année au Maroc, le cancer du sein reste le plus fréquent des cancers féminins. 
Qu'est-ce qu'un cancer du sein ? quelles en sont les causes ? Et quels traitements envisager ? 
Pour en savoir plus sur le cancer du sein, Al Bayane est allé à la rencontre du professeur Nabil Ismaili assistant en oncolo-
gie à l’hôpital Cheikh Khalifa.
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